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I. INTRODUCTION 

1. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale a 
renvoyé à la Troisième Commission le point 85 de l'ordre du jour, intitulé 
"Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix rapport 
du Secrétaire général". 

2. La Commission a examiné cette question de sa 19ème à sa 28ème séance et de 
sa (3ème à sa 75ème séance, du 13 octobre au 9 décembre. Les vues exprimées par 
les représentants des Etats Membres sur cette question figurent dans les comptes 
rendus analytiques de ces séances (A/C.3/32/SR.l9 à 28 et 73 à 75). 

3. La Commission était saisie des documents suivants 

a) Rapport du Conseil économiqu~ et social à l'Assemblée générale~/; 

b) Rapport du Secrétaire général sur le Fonds de contributions volontaires 
pour la Décennie des Nations Unies pour la femme établi conformément au 
paragraphe 4 de la résolution 31/133 (A/32/174); 

c) Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises en vue d'appliquer 
le Plan d'action mondial et le Programme de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme établi conformément au paragraphe 8 de la résolution 31/136 (A/32/175); 

1/ Documents officiels de l'Assemblée generale, trente-deuxième session, 
Suppl~ment No 3 (A/32/3, chap. VI, sect. B). 
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d) rapport du Secrétaire général sur la participation des femmes au renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales et ~ la lutte contre le 
colonielisme, le racisme, la discrimine_tion raciale, 1 1 a13ression et 1 1 occupation 
étrangère et toutes les formes de domination étrangère, etabli conformément au 
para{'r8.phe 6 de la résolution 3519 (XYY) (A/32/211); 

e) Rapport du Secrétaire général sur la promotion de l'égalité complète des 
fe~mes et des ho~~es dans tous les domaines, conformément aux normes internationales 
et 2 la Déclaration sur l'elimination de la discrimination 2 l'é~ard des fenrnes, 
demandé au paragraphe 12 de la résolution 3520 (XXX) (I\./32/216 et Corr .1 et Add.l); 

f) Rapport du Secrétaire général concernant le nrojet de convention sur 
l'élimination de la discrimination a l'é~ard des fe~mes et contenant le texte du 
projet de convention ainsi QUe les observations générales formulées par les gouver
nements et les institutions spécialisées. Ce ra~port avait été établi et transmis 
2. 1 'Jl_ssemblée c;énérale conformément il la résolution 2058 (LXII) du Conseil 
économique et soci~l du 12 nai 1977 (A/32/218 et Add.l et 2); 

g) Rapport du Secrétaire 0ênéral sur les femmes dans les zones rurales, 
établi conformément au IJaragraphe 5 de la résolution 3523 (XXX) (.A/32/269). 

4. A la 19ème séance, le 13 octobre, le Sous-Secrétaire général au développement 
social et aux affaires humanitaires et le fonctionnaire char~é du développement du 
Service de promotion de l'éP,alité de l'homme et de la femme du Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires ont fait des declarations 
liminaires. 

II. PROPOSITIONS 

A. Projet de convention sur l'élimination de la discrimination 
8 l'égard des femrnes (A/32/218, annexe IV) 

5. A sa 23ème séance, le 19 octobre, la Com~ission ~ décidé d'établir un groupe 
de travail dont la composition ne ser11.it pas limitée et qui serait chargé d'examiner 
le projet de convention sur l'elimination de la discrimination à l'égard des 
fem~es soumis par le Conseil économique et social (A/32/218, annexe IV). 

6. A la 73ème séance, le 8 décembre, le P.apporteur du Groupe de travail a présenté 
le rapport du Groupe (A/C.3/32/L.59). 

7. ~ la 74ème séance, le 9 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté le 
projet de résolution A/C.3/32/L.52 intitulé : "Projet de convention sur l'elimi
nation de la discrimination 2. l'égard des fem~es" ayant pour auteurs la Belgique, 
la Bulgarie, le Canada, le Danemark, la France, la Finlande, la Grèce, la Hongrie, 
l'Iran, l'Italie, le Kenya, la Fongolie, la Norvège, les Philippines, la République 
démocratique allemande, la Suède, la Tchécoslovaquie, le Togo et la Tunisie 
auxQuels se sont joints ultérieurement le Bénin, le Costa Rica, le Ghana, la 
Nouvelle-Zélande, le Sénégal et la Zambie. 
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8. ~ la 75èrn.e seance, le 9 décembre, les auteurs ont modifie oralement le 
:parae;ra-phe l afin d 1 ins êrer l 1 express ion "du Groupe de travg,il" entre "rapport" et 
"de la Troisièrn.e Coml'lission", è la prern.ière ligne du paragraphe, et ont sunprimé 
le meP1bre de phrase "élaboré par le Groupe de travail" 8. la deuxième ligne. 

Sl. A lfl même séance, la représentante du 11aroc a proposé oralement de supprimer 
l'expression "avec satisfaction" au parar;raphe l. 

10. A la nême séance, la Co:mrnission a rnls aux volx le projet de résolution. Les 
résultats du vote ont été les suivants 

a) Far 89 voix contre 6, avec 22 abstentions, la Commission a décidé de 
maintenir l'expression "avec satisfaction" (voir par. 9 ci-dessus); 

b) Le para~jraphe l g_ui a été mis aux voix séparément sur la demande du Mali, 
a été adopté par lll volx contre zéro, avec 4 abste~tions; 

c) L'ensemble du projet de résolution A/C.3/32/L.52 a été adopté sans avou 
fait l'objet d'un vote (voir :par. 26 ci-après, [lrojet de résolution I). 

B. Projet de résolution .A/C. 3/32/L. 53 

ll. A la 74ème séance, le 9 décembre, le représentant de l'Iran a présenté le 
projet de résolution J>./C.3/32/L.53 intitulé "Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion de la few..me" ayant pour auteurs l'Algérie, 
l~_·'rr:entine, l'Putriche, le Banrrladesh, le Burundi, la Côte d.'IvoirP, l'Ee:ypte, 
l'Incle, l'Irak, l'Iran, l'Italie, la Jorde,nie, le Kenya, le Haroc, la l'~auritanie, 
le l'lexique, le l'Tépal, le Niger, le Pakistan, les Philippines, le To,o;o, la Tunisie, 
la Turquie et la Yougoslavie, auxquels se sont joints ultérieurement le Benin, 
le Congo, le Costa Rica, les Etats-Unis d'-~erique, le Ghana, la Guinée, la 
Haute-Volta, le Sé'!inégal, le Soudan et la Zambie. 

12. A la 75~me séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/32/L.53 sans le mettre aux voix (voir par. 26 ci-après, projet de 
résolution II). 

C. Projet de résolution A/C.3/32/L.54 

13. JI la 74ème séance, le 9 décembre, la représentante de la Tunisie a présenté 
le projet de résolution A/C.3/32/L.54 intitulé "Programme interorganisations pour 
la Décennie des Nations Unies pour la femme" déposé par l'Autriche, le Bangladesh, 
le Burundi, la Côte d'Ivoire, la France, la Grèce, l'Inde, l'Irak, l'Iran, 
l 'Ita,lie, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jamaïque, la Jorda~ le Marac, 
la Nauritanie, le Népal, le ~Tiger, la Norvège, la l'Jouvelle-Zélande, la Panouasie
Nouvelle-Guinée, les Philippines, le Togo, la Tunisie, la Turquie et le Venezuela 
et auxquels se sont joints ~ar la suite le Bénin, le Gabon, le Ghana, la Guinée, 
la Haute-Volta, Hadagascar, le r·ali, le Sénéga.l et la Zambie. 

14. A la 75ème séance, le 9 décembre, la Commission a adopté le projet de réso
lution A/C.3/32/L.54 sans le mettre aux voix (voir par. 26 ci-après, projet de 
résolution III). 1 ••• 
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D. Pro,jet de résolution A/C.3/32/L.55/Rev.l 

15. A la 74ème séance, le 9 decembre, la représentante du Haroc a présenté le 
projet de résolution A/C.3/32/L.55/Rev.l intitule "Conference d'annonces de 
contributions pour la Décennie des Nations Unies pour la fernme", déposé par 
l'Autriche, le Bangladesh, le Burundi, la Guinée, l'Ir8,k, l'Iran, la Jamahiriya 
arabe libyenne, le Haroc, la Mauritanie, le rTi,c;er, les Philippines, le Togo, la 
Tunisie et la Turquie, auxquels se sont joints par la suite le Bénin, le Ghana, 
la Haute-Volta et le Sénégal. 

16. A la même séance, la Conwission a entendu un état des incidences financières 
de ce projet de résolution. 

17. A la 75ème séance, le 9 decembre, la Commission a adopté le projet de réso
lution A/C.3/32/L.55/Rev.l sans le mettre aux voix (voir par. 26 ci-après, projet 
de résolution IV). 

E. Projet de résolution A/C.3/32/L.56 

18. A la 74ème séance, le 9 décembre, le représentant de l'E~ypte a présenté le 
projet de résolution A/C.3/32/L.56 intitulé "Conference mondiale de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme", déposé par l'Autriche, le Bangladesh, la Bul,c;arie, 
le Burundi, la Côte d'Ivoire, l'Egypte, la Hongrie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, la 
Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, la Hauritanie, la Mongolie, le Népal, 
le Niger, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les 
Philippines, la Republique démocratique allemande, le Togo, la Tunisie, la Turquie, 
le Venezuela et la Yougoslavie, auxquels se sont joints par la suite le Congo, 
le Ghana, la Haute-Volta, la Jamaïque, le t1ali, le Sénégal et la Zambie. 

19. A la même séance, la Commission a entendu un état des incidences financières 
de ce projet de résolution. 

20. A la 75ème séance, le 9 decembre, la Commission a adopté le projet de reso
lution A/C.3/32/L.56 sans le mettre aux voix (voir par. 26 ci-après, projet de 
résolution V). 

F. Projet de résolution A/C.3/32/L.57 

21. A la 74ème séance, le 9 decembre, la représentante des Etats-Unis d'Amérique 
a présenté le projet de résolution A/C.3/32/L.57 intitulé "Fonds de contributions 
volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme", déposé par 
l'Autriche, le Bangladesh, la Belgique, la Côte d'Ivoire, les Etats-Unis d'Amérique, 
l'Inde, l'Irak, l'Iran, l'Italie, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, 
le Maroc, la Hauritanie, le Niger, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Papouasie
Nouvelle-Guinée, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Togo, 
la Tunisie, la Turquie et le Venezuela auxquels se sont joints par la suite ~ 
Costa Rica, le Ghana, le ~1ali, les Pays-Bas et la Zambie. 

22. A la 75ème séance, le 9 
lution A/C.3/32/L.57 sans le 
résolution VI). 

decembre, la Commission a adopté le projet de rêso
mettre aux voix (voir par. 26 ci-après, projet de 
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23. A la 74ème séance, le 9 decembre, la représentante de la République democratique 
allemande a présenté le projet de résolution A/C.3/32/L.66 intitule "Participation 
des femmes au renforcement de la paix et de la sécurité internationales et à la 
lutte contre le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression 
et l'occupation étrangères et toutes les formes de domination étrangère", déposé 
par la Honr,rie, la ~1onr,olie, la Republique democratique allemande et la 
Tchécoslovaquie auxquels se sont joints par la suite Cuba, l'Ethiopie et t1adagascar. 

24. Les auteurs du projet de resolution ont révisé comme suit le deuxième alinéa 
du preambule de ce projet : 

"Consciente que la participation active des femmes, leur égalité avec les 
hommes et leur progrès sont necessaires pour assurer la paix et le progrès 
social, instaurer le nouvel ordre économique international et garantir 
pleinement la jouissance des droits de la personne humaine et des libertés 
fondamentales,". 

25. A la 75ème seance, le 9 decembre, la Commission a ado:rtê le projet éle réso
lution révisé par 53 voix contre 19, avec 52 abstentions (voir par. 26 ci-après, 
projet de resolution VII). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se 
sont réparties comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Algérie, Arabie,Saoudite, Argentine, Bahrein, Bangladesh, 
Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bulgarie, Chypre, Congo, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, Irak, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Hadagascar, 
Hali, Mongolie, t1ozambiC]_ue, Népal, Oman, Ouganda, Pologne, 
Qatar, Republique arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République democratique populaire lao, 
Republique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Viet Nam, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zambie. 

Allemagne, République federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Honduras, Irlande, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. 

1 •. • 
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Ge sont abstenus Afghanistan, Bahamas, Barbade, Bolivie, Brésil, Burundi, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte c'I~'Ivoire, El Salvtldor, 
Empire centrafricain, Espa,r.;ne, Fidji, Finlande, Gahon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Haute-Volta, Il'ldonésie, 
Iran, JamaÎ(')~ue, Jo>pon, Lesotho, Halaisie, rcalawi, Haldives, 
l'laroc, ''!exique, NicaraF;ua, Nirer, IJit;éria, Paldstan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Portut;al, Th-mn ela, Sénégal, Souaziland, 
Surinam, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Urucuay, Venezuela, Zaïre. 

Le représentant de l'i'~banie a dêclctrê qu'il n'avait nas participé au vote. 

1. 0 0 
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26. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution suivants : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Décennie ded Nations Unies pour la femme égalité, 
développement et paix 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/136 du 16 décembre 1976, dans laquelle l'Assemblée 
générale a, entre autres, approuvé le Programme de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme qui implique l'adoption de la Convention sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes par l'Assemblée et son entrée en vigueur 
pendant la première moitié de la Décennie, entre 1976 et 1980, 

Convaincue que l'adoption de cette convention et son entrée en vigueur 
contribueront à l'application des principaux objectifs de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, ainsi qu'~ la 
réalisation des principes d'égalité entre les hommes et les femmes, 

Prenant note des travaux réalisés en 1976 par la Commission de la condition 
de la femme lors de sa vingt-sixième session en vue d'élaborer le projet de 
convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, 

Rappelant la résolution 2058 (LXII) du Conseil économique et social du 
12 mai 1977 dans laquelle le Conseil a demandé que l'Assemblée générale examine 
le projet de convention, à titre de question urgente dès le début de sa 
trente-deuxième session, en vue de son adoption à ladite session, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail de la 
Troisième Commission sur le projet de convention pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes ~; 

2. Recommande qu'un groupe de travail soit constitué au début de la 
trente-troisième session en vue de poursuivre l'examen des articles qui n'ont pas 
été mis au point, au cours de la présente session; 

3. Exprime l'espoir que le projet de convention sera adopté au cours de la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale; 

4. Décide d'inscrire, à titre hautement prioritaire, à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-troisième session, une question intitulée "Projet de 
convention sur 1' élimination de la discrimination à l'égard des femmes". 

~ A/C.3/32/L.59. 

1 ... 



A/32/440 
Français 
Page 8 

PROJET DE RESOLUTION II 

Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/135 du 16 décembre 1976 par laquelle elle a décidé 
de la création d'un Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme, ainsi que la résolution 1998 (LX) du Conseil économique et 
social du 15 mai 1976 portant sur la même question, 

Rappelant en outre les rapports du Secrétaire général sur les progrès accomplis 
en vue de la création de l'Institut présentés à l'Assemblée générale à sa 
trente et unième session 3/ et au Conseil économique et social à ses soixantième 
et soixante-deuxième sessions~, 

Convaincue que la création rapide de l'Institut contribuera largement à la 
réalisation des objectifs du Plan d'action mondial et du Programme de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme 5/, 

Prenant note des préparatifs déjà entrepris par le Secrétaire général en 
vue de la création de l'Institut, 

Considérant que ces préparatifs devraient être poursuivis activement et qu'un 
avant-projet de document décrivant la structure et la composition de l'Institut 
devrait être établi en avril 1978 au plus tard, 

1. Prend note des efforts déployés à ce jour par le Secrétaire général en 
vue de la création de l'Institut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ces efforts et d'établir, en 
consultation avec les organismes compéte~ts du pays hÔte, les organismes 
et institutions compétents du système des Nations Unies et les commissions 
régionales intéressées, un projet de document décrivant la structure, la composition, 
les responsabilités et le programme de l'Institut, ainsi que la coordination des 
activités de l'Institut avec celles des organisations concernées en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le développement, les commissions régionales et 
les centres régionaux de recherche pour la promotion de la femme, compte tenu des 
recommandations du Groupe d'experts figurant dans le rapport présenté par le 
Secrétaire général au Conseil économique et social lors de sa soixantième session; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil économique et 
social à sa soixante-quatrième session sur les progrès accomplis en vue de la 
création de l'Institut, notamment en ce qui concerne les préparatifs techniques et 
administratifs, et de lui soumettre pour examen et adoption le projet de document 
cité au paragraphe 2 ci-Q@§:êPl::l!3 · 

]/ A/31/310. 

~ E/5772 et E/5926. 

5/ Rapport sur la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.l), chap. II, sect. A. 
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Pro~ramme interorganisations ~our la Décennie des Nations Unies 
~our la femme 

L'Assemblée générale, 

Ra~pelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 1975, par laquelle elle a 
~roclamé la période 1976-1985 Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, 
développement et paix qui sera consacrée à l'action nationale, régionale et inter
nationale efficace et soutenue visant à appliquer le Plan d'action mondial et les 
résolutions pertinentes de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la 
femme, 

Rappelant également qu'à sa trente et uniè~e session, dans sa résolution 311136, 
du 16 décembre 1976, elle a approuvé le Programme de la Décennie, qui met l'accent 
sur la première moitié de la Décennie, c'est-à-dire les années 1976 à 1980, 

Notant que le programme interinstitutions commun en vue de l'intégration de 
la femme au développement, dont l'établissement est demandé à l'alinéa b) du 
paragraphe 5 de la résolution 3520 (XXX) de l'Assemblée générale, est devenu un 
programme interorganisations pour la Décennie des Nations Unies pour la femme, axé 
sur la mise en oeuvre du Plan mondial d'action, peur l'élaboration duquel le Centre 
pour le développement social et les affaires humanitaires sert de point de 
convergence des efforts, 

Notant également que ce progre.rrillle a été arrêté en juillet 1977 en fonction du 
cadre conceptuel et de la synthèse des actlvités en cours et des activités prévues 
des organisations intéressées, 

Notant en outre que ce programme qui doit être mis à jour tous les deux ans 
fait actuellement l'objet d'une analyse destinée à être examinée par la réunion 
spéciale interinstitutions sur la Décennie des Nations Unies pour la femme qui 
dai t se tenir en juillet 1978 en vue de la prér;aration de la Conférence mondiale, 

1. Prend note des mesures déjà prises par le Secrétaire général en vue 
d'appliquer le Programme de la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

2. Souligne qu'il importe d'accomplir des efforts constants et accrus, aux 
nlveaux national, régional et international en vue d'atteindre les objectifs de 
la Décennie ; 

3. Prie le Secrétaire général de soumettre, en consultation avec tou:t.eos les 
institutions et organisations concernées des Nations Unies à l'Assemblée générale à 
sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 
l'analyse du Programme interorganisations accompagnée des observations formulées 
par celui-ci à son sujet; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de transmettre aux gouvernements, 
tous les deux ans, l'analyse du Programme interorganisations pour la Décennie; 

5. Prie instamment les institutions et organisations concernées du système 
des Nations Unies d'identifier et d'entreprendre aussitôt que possible des projets 
devant être exécutés en commun. 10 0 0 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Conférence d'annonces de contributions pour la Décennie 
des Nations Unies uour la femme 

L'Assemblée générale, 

RaD~elant sa résolution 31/137 du 16 decembre 1976, dans laquelle elle a prié 
le Secretaire général de réunir pendant la trente-deuxième session de l'Assemblée 
générale une conference pour les annonces de contributions au Fonds de contributions 
volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme, ainsi qu'à l'Institut 
international de recherche et de formation ~our la promotion de la femme, 

Prenant note avec satisfaction des résultats de la première Conférence 
d'annonces de contributions pour la Décennie des Nations Unies pour la femme qui 
s'est tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies le 8 novembre 1977, 

Convaincue que le Programme de la Décennie des Nations Unies pour la femme 
doit, pour avoir son plein effet, être traduit dans le plus grand nombre possible 
de projets et de programmes aux niveaux national, régional et interrégional, 

Convaincue é~alement que la création rapide de l'Institut international de 
recherche et de formation pour la prorn_otion de la femme contribuera largement à 
la réalisation des objectifs du Plan d'action mondial concernant la recherche 
et la formation, 

1. Exprime ses reHerciements au Secrétaire général pour avoir convoqué la 
première Conférence d'annonces de contributions pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme; 

2. Exprime ses vifs remerciements aux pays qui ont déjà contribué à 
l'approvisionnement du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la fe~ne, et/ou à l'Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion de la femme ainsi qu'aux pays qui ont annoncé leur 
contribution et à ceux qui ont exprimé leur intention d'y contribuer; 

3. Prie le Secrétaire r;éneral de réunir, pendant la trente-troisième session 
de l'Assemblée générale, une deuxième Conférence- d'annonces de contributions 
volontaires aux fins de financer : 

a) Le Fonds pour la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

b) L'Institut international de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme; 

4. Prie en outre le Secrétaire général d'organiser une campagne d'infor
mation en vue de susciter l'intérêt des gouvernements, des organisations et des 
individus susceptibles de contribuer à l'approvisionnement du Fonds de contributions 
volontaires rour la Décennie des Nations Unies pour la femme et de l'Institut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme. 

; ... 
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Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme 

L'Assemblée générale, 
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Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 1975, au paragraphe 20 de 
laquelle elle a décidé de convoquer au milieu de la Decennie des Nations Unies 
pour la femme une conference mondiale en vue d'examiner et d'evaluer les progrès 
accomplis en ce qui concerne la realisation des objectifs de l'Annee inter
nationale de la femme, comme l'a recommande la Conference mondiale de l'annee 
internationale de la femme, et d'ajuster, le cas echeant, les programmes existants 
à la lumière des nouvelles données et recherches disponibles, 

Rappelant en outre que le Conseil économique et social, dans sa résolution 
1999 (LX) du 12 mai 1976, a prié la Commission de la condition de la few~e 
d'examiner, à sa vingt-sixième session, differents aspects des préparatifs de la 
Conférence mondiale sur la Décennie, notamment son ordre du jour, et a en outre 
décidé d'examiner, à sa soixante-quatrième session, au printemps de 1978, les 
préparatifs de la Conference, 

Rappelant également que, conformément à la demande du Conseil, la Comrrussion 
de la condition de la femme a examiné plusieurs aspects des préparatifs matériels 
et de l'organisation de la Conférence ainsi que les incidences de la Conference 
sur le budget-programme en tenant compte d'une note du Secrétaire général§/, 

Rappelant d'autre part que le Conseil, à sa soixante-deuxième session, 
a adopté la résolution 2062 (LXII) du 12 mai 1976 par laquelle il a prié : 

a) La Commission de la condition de la femme d'accorder, à sa vingt-septième 
session, le rang de priorité le plus élevé à l'examen des préparatifs de la 
Conférence mondiale sur la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

b) Prié le Secrétaire général d'établir, en vue de son examen par la 
Comrillssion à sa vingt-huitième session, un rapport exposant les grandes lignes 
d'un programme d'action concrète pour la seconde moitié de la Décennie; 

c) Décidé de créer, au plus tard en juin 1978, un comité préparatoire qui 
serait chargé de formuler des recommandations concernant les arrangements matériels 
et d'organisation en vue de la Conférence; et 

d) Invité les conmrissions régionales à considérer des moyens de contribuer 
efficacement à la Conférence mondiale; 

Notant que des échanfes de vues preliminaires sur les préparatifs de la 
Conférence ont également eu lieu dans le cadre du Comité administratif de 
coordination aux deux réunions interorganisations spéciales tenues en septembre 1976 
et juillet 1977, lesquels ont été portés à la connaissance de la Commission de 
la uondition de la femme à sa vingt-sixième session et le seront à sa vingt
septième session; 

§_/ E/CN.6/GOO. 1 ••• 
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1. Accepte l'offre du Gouvernement iranien d'accueillir la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

2. Note que la Conférence doit en principe se tenir à Téhéran en mai 1980, 
pendant deux-8emaines; 

3. Décide que la première session du Comité préparatoire de la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme dont la convocation est 
demandée par la résolution 2062 (LXII) du Conseil économique et social se tiendra 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies en juin 1978; 

4. Prend également note des efforts déployés jusqu'ici par le Secrétaire 
général et par la Commission de la condition de la femme en vue de procéder aux 
préparatifs de la Conférence; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, 
à sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, sur les travaux du Comité préparatoire lors de sa première session. 

/ ... 
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Fonds de contributions volontaires pour la Décennie 
des Nations Unies pour la femme 

L'Assemblee generale, 
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Rappelant sa decision de prolonger les activités du Fonds de contributions 
volontaires pour l'Année internationale de la femme, créé par le Conseil économique 
et social dans sa résolution 1850 (LVI) du 16 mai 1974, pour la période de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme li, 

Rappelant en outre sa résolution 31/133 èu 16 decembre 1976, contenant les 
critères et les dispositions en ce qui concerne la gestion du Fonds, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur la gestion du Fonds, qui 
lui a été présenté lors de sa trente-deuxième session~/, 

1. Note avec satisfaction les decisions que le Comité consultatif du Fonds 
de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme a 
prises à ses deux premières sessions tenues en mars et en juin 1977 2/; 

2. Exprime l'espoir que les projets que le Comité ~onsultatif a déjà approuvés 
seront mis en oeuvre aussi rapidement que possible; 

3. Prie instamment les institutions spécialisées et autres organes concernés 
des Nations Unies, y compris le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
d'assister les commissions régionales dans la formulation des projets elabores dans 
le cadre de la Décennie des Nations Unies pour la ~emme, en vue de les soumettre au 
Comité consultatif; 

4. Prie en outre instamment les institutions spécialisées et autres organes 
concernés des Nations Unies, y compris le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, de coopérer étroitement avec le Comité consultatif en vue du 
développement des programmes de nature à favoriser la promotion de la femme; 

5. Demande au Secrétaire général de continuer à faire rapport annuellement 
sur la gestion du Fonds et : 

a) D'inclure dans ce rapport un résumé des projets retenus par le Comité 
consultatif pour le financement par le Fonds; 

b) De soumettre periodiquement à l'Assemblee générale des rapports interimaires 
sur la réalisation de ces projets. 

7/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session, 
Suppl~~ent No 34 (A/10034), p. 105, point 76. 

§j A/32/174. 

2/ A/32/174, sect. II. 
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PROJB'I' DE RESOLUTION VII 

Participation des femmes au renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales et à la lutte contre le colonialisme, le racisme, la 
discrimir1ation raciale, 1 1 agression et 1 'occu-::Jation étrangères et 

toutes les formes de domination étrangère 

L 1 Assemblée r.;enerale, 

Rappelant ses résolutions 3519 (XXX), 3520 (XXX) et 3521 (XXX) du 
15 décembre 1975 et 31/136 du 16 decembre 1976, 

Consciente que la participation active des femmes, leur égalité avec les 
llommes et leur progr~s sont nécessaires pour assurer la paix et le progrès social, 
instaurer le nouvel ordre économique international et garantir pleinement la 
jouissance des droits de la personne humaine et des libertés fondamentales, 

Se félicitant de la contribution des femmes au renforcement de la paix et 
de la sécurité internationales et ~la lutte contre le colonialisme, le racisme, 
la discriE1ination raciale, 1 'agression et 1 1 occupation étrangères et toutes 
les formes de domination étrangère, 

Soulignant la grave préoccupation due au fait que dans certaines regions du 
monde le colonialisme, l'apartheid, la discrimination raciale et l'agression 
etrangère continuent d'exister et que des territoires sont encore occupés, ce 
qui constitue une violation très grave des principes de la Charte des Nations Unies 
et des droits de la personne humaine, tant pour les hommes que pour les femmes, 
ainsi que elu droit des peuples à l'autodétermination, 

Réaffirmant les objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme, 
de la Declaration de Mexico de 1975 et du Plan d'action mondial, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire général sur l'application de 
sa résolution 3519 (XXX) 10/; 

2. Demande à tous les Etats de ne pas cesser de s'efforcer de creer des 
conditions favorables à l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
et à leur pleine participation, sur un pied d'égalité, au developpement social, 
ni d'encourager la participation massive des femmes au renforcement de la paix 
et d. 1 'intensification de la detente internationales, à la limitation de la course 
aux armements et à la prise de mesures en faveur du désarmement; 

3. Saisit l'occasion de l'Année internationale pour la lutte contre 
l'apartheid qui sera observée en 1978 pour inviter tous les Etats à soutenir 
pleinement les femmes victimes du colonialisme, du racisme et de l'apartheid 
dans leur lutte legitime contre les régimes racistes en Afrique australe; 

10/ A/32/211. 

1 .. 0 
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4. Invite tous les Etats à proclamer, comme il conviendra en fonction de 
leurs traditions et coutumes historiques et nationales, un jour de l'année, 
Journée des 1~ations Unies pour les droits de la femme et la paix internationale, 
et d'informer le Secrétaire général à ce sujet; 

5. Prie la Commission de la condition de la fem~e d'envisager, ~ titre 
de contribution â la préparation de la Conférence mondiale de la Décennie des 
1~ations Unies pour la femme qui doit se tenir en 1980, 1 'élaboration d'un projet 
de declaration sur la participation des femmes à la lutte pour le renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales et contre le colonialisme, le 
racisme, la discrimination raciale, l'agression et l'occupation étrangères et 
toutes les formes de domination étrangère, et de présenter un rapport à cet él'!ard, 
au Conseil économique et social à sa soixante-quatrième session; 

6. Invite le Secrétaire général à présenter un rapport intérimaire sur 
l'application de la résolution 3519 (XXX) à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième sesslon; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième 
session la question intitulée ';Application de la résolution 3519 (XXX) : rapport 
du Secretaire gênéral 11 sous le point "Décennie des Nations Unies pour la femme : 
égalité, développement et paix". 


